
Programme de la formation à l'éco-responsabilité
Chaque formation sera guidée par les questions :

• Qu'est-ce-qu'une association peut faire ? Qu'est-ce qu'el le fait déjà ?

• Comment le fait-el le ? Et comment le partager en interne ?

• Comment le partager avec d'autres ? Qu'est-ce-qu'on peut faire

ensemble ? Comment le mettre en valeur ?

Faire tourner son associationen tenant compte dudéveloppement durable,c'est possible !
Un programme de formation pour mieux

gérer et organiser ses actions
tout en limitant les déchets,

les pertes d'énergies,
en communiquant mieux,

en gagnant en qualité et
en mutualisant des

ressources nouvelles,...
Formations gratuites, ouvertes à tous les bénévolesassociatifs, quelque soit le secteur d'activité !

L'éco-responsabilité de l'association au quotidien

Date : samedis 21 et 28 novembre / 9h30-12h30 / Maison du Pays

Mellois

=> Inscription jusqu'au 12 novembre 2009

Public : associations qui gèrent des lieux et/ou du personnel, qui ont

une activité administrative régulière

Axes de l’intervention

• L'éco-responsabil ité dans la fonction gestionnaire : énergies (éclairage,

ordi), eau, consommables (papier, produits d'entretien, . . .), fournitures,

déchets, co-voiturage

• Les actions de l'association et la fonction employeur autour du lien

environnement, social, économique

Objectifs

• Comprendre l’implication de l’association dans le développement

durable

• Dégager les pistes d’amélioration dans le fonctionnement quotidien

Formations élaborées par le syndicat mixte du Pays

Mellois, dans le cadre de sa politique de

développement durable, avec l'AFIPaR et le GRAINE

Poitou-Charentes, coordonnée par l 'AFIPaR dans le

cadre du programme de formation des bénévoles

associatifs de la région Poitou-Charentes.

Toutes ces informations sont sur www.paysmellois.org



BULLETIN D'INSCRIPTION (1 par personne)
A renvoyer à : AFIPaR - 12 rue Saint Pierre - 79500 MELLE

TEL/FAX : 05.49.27.25.84

benevoles-formation@wanadoo.fr

Frais de formation pris en charge par la Région POITOU-CHARENTES.

Le transport reste à la charge du participant

Prénom et Nom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Pour la réception de l'invitation, comment vous joindre (au choix) ? :

Adresse personnelle : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

N° téléphone : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

N° télécopie : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse électronique : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .@. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

□ Eco-responsabil ité au quotidien (21 et 28 novembre 2009)

□ Eco-responsabil ité dans l'organisation d'évènementiel (23 et 30 janvier 2010)

□ Communication dans une logique de développement durable (13 et 20

mars 2010)

Nom de votre association : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Objet de votre association : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse de votre association : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Téléphone : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse électronique : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .@. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

□ Je souhaite

□ Je ne souhaite pas}
recevoir des informations concernant la vie

associative et/ ni autoriser la Région Poitou-

Charentes à transmettre les données me

concernant à d'autres partenaires.

L'éco-responsabilité de l'association dans l'organisation
d'une manifestation

Date : samedis 23 et 30 janvier / 9h30-12h30 / Maison du Pays Mellois

=> Inscription jusqu'au 14 janvier 2010

Public : tout organisateur d’évènementiel (festival, repas, rencontre

sportive, etc.)

Axes de l’intervention

• L’al imentation : comment s’organiser et se fournir pour une

organisation éco-responsable de repas, goûters, buvettes etc.

• La prévention de déchets et la sensibil isation au problème des déchets

dans l’association et vers le public

Un des objectifs est d’envisager avec les participants des mutualisations

des moyens : vaissel le, produits d'entretien, matériel, . . . / groupement

d'achats etc.
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Inscrire sa communication dans une démarche de
développement durable

Date : samedis 13 et 20 mars / 9h30-12h30 / Maison du Pays Mellois

=> Inscription jusqu'au 4 mars 2010

Public : tout organisateur d’événement nécessitant une communication

extérieure à l’association

Axes d’intervention : Communiquer écolo, c'est possible !

• la démarche (anticiper, mutualiser, numériser, . . .)

• les moyens techniques à disposition (papier, encres, . . .)

• la folie des grandeurs, comment contrer ! (estimation des besoins,

meil leure util isation , mutualisation, etc. . .)




